
Fiche de données de sécurité conforme 
Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)
Modifié 27.03.2019   (F) Version 0.3
Läpp- und Polierflüssigkeit WS 410

Page 1/9

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélan ge et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom commercial Läpp- und Polierflüssigkeit WS 410

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la sub stance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées

Secteur d'utilisation [SU]
SU22 - Utilisations professionnelles: Domaine public (administration, éducation, spectacle, services, 
artisans)
SU3 - Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant que telles ou en préparations sur si-tes 
industriels

Catégories d'utilisation [PC]
Agent de polissage

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la  fiche de données de sécurité

Fabricant / fournisseur joke Technology GmbH
Asselborner Weg 14-16, D-51249 Bergisch Gladbach
Téléphone +49 (0) 22 04 - 839-0, Fax +49 (0) 22 04 - 839-60
E-Mail info@joke.de
Internet www.joke.de

Service des renseignements
Téléphone +49 (0) 22 04 - 839-60
E-mail (personne compétente):
safety-data-sheet@joke.de

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Renseignements en cas d'urgence Vergiftungs-I-Z. Freiburg
Téléphone Telefon: +49 (0)761 - 19240
INERIS DRC/VIVA/EVEC, France; Telephone: +33 8 

2020 1816

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Consignes en cas de risques physiques

Aucune donnée disponible

Consignes en cas de risques pour la santé
Aucune donnée disponible

Consignes en cas de risques pour l'environnement
Aucune donnée disponible

Classification - (CE) No 1272/2008 [CLP/GHS]

Indications complémentaires
Le mélange est classé non dangereux dans le sens de l'ordonnance CE n° 1272/2008 (GHS).

2.2. Éléments d'étiquetage
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Étiquetage - (CE) No 1272/2008 [CLP/GHS]

Consignes en cas de risques physiques
Aucune donnée disponible

Consignes en cas de risques pour la santé
Aucune donnée disponible

Consignes en cas de risques pour l'environnement
Aucune donnée disponible

2.3. Autres dangers
Effet(s) nocif(s) possible(s) sur l'homme et symptô me(s) éventuel(s)
Un contact prolongé/fréquent avec la peau peut priver la peau de son sébum et provoquer des dermatoses.

Résultats des évaluations PBT et vPvB
Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et 
vPvB énoncés à l’annexe XIII du règlement REACh.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les compos ants

3.1. Substances
non applicable

3.2. Mélanges
Description
Mélange aqueux neutre d'agents de surface non ioniques et de sels d'acides organiques.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours
Remarques générales
S'il y a un risque d'évanouissement, allonger et transporter les les personnes contaminées en position 
latérale de sécurité.
Enlever immédiatement tout vêtement souillé et le mettre à l'écart.
En cas de douleurs persistantes, appeler un médecin.

Après inhalation
Transporter la personne accidentée à l'air frais et la faire étendre.

Après contact avec la peau
En cas de contact avec la peau, laver immédiatement à l'eau et au savon.

Après contact avec les yeux
En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau. Si les troubles 
persistent, consulter un spécialiste.

Après ingestion
Ne pas faire vomir.
Assurer un traitement médical.
Rincer soigneusement la bouche avec de l'eau.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et diffé rés
Aucune information disponible.
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4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires
Remarques s'adressant au médecin / traitement
Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyen d'extinction
Agents d´extinction appropriés
mousse stable aux alcools
produits extincteurs en poudre
dioxyde de carbone

Moyens d'extinction inappropriés
jet d'eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange
Une fumée dangereuse peut survenir.
Oxyde de carbone (CO)
Dioxyde de carbone

5.3. Conseils aux pompiers
Équipement spécial de protection en cas d´incendie
Utiliser un appareil respiratoire autonome.
Porter un vêtement complet de protection.
Ne pas inhaler les gaz dégagés lors d'une explosion ou d'un incendie.

Remarques diverses
Refroidir les récipients menacés par vaporisation d'eau.
Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés conformément à la 
réglementation locale en vigueur.
Collecter séparément l'eau d'extinction contaminée, ne pas la rejeter dans les canalisations.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de prote ction et procédures d’urgence
Personnel non formé pour les cas d'urgence
Veiller à assurer une aération suffisante.
Mettre les personnes en sûreté.
Utiliser un vêtement de protection individuelle.
Tenir à l'écart des sources d'ignition.
En cas de vapeurs/poussières/aérosols utiliser un appareil de protection respiratoire.
Sol très glissant suite au déversement du produit.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnem ent
Ne rejeter ni dans les canalisations d'égout, ni dans les eaux.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage
Ramasser avec un produit absorbant les liquides (par ex. sable, sciure, liant universel, Kieselguhr).

Remarques complémentaires
Informations concernant la manipulation en toute sécurité : voir chapitre 7.
Informations concernant les équipements individuels de protection : voir chapitre 8.
Informations concernant l'élimination : voir chapitre 13.
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6.4. Référence à d'autres rubriques
Maniement sûr: voir paragraphe 7
Evacuation: voir paragraphe 13
Protection individuelle: voir paragraphe 8
Numéro d’appel d’urgence: voir paragraphe 1

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sa ns danger
Précautions lors de la manipulation
Eviter la formation d'aérosol.
Ouvrir et manipuler les récipients avec précaution.
Veiller à la bonne aération de la pièce y compris au niveau du sol (les vapeurs sont plus lourdes que l'air).

Mesures générales de protection
Ne pas inhaler les poussières/les fumées/les aérosols.

Mesures d'hygiène
Ne pas fumer, ne pas manger ni boire sur le lieu du travail.
Travailler dans des locaux bien aérés.

Remarques relatives à la protection contre l'incend ie et l'explosion
Aucune mesure spéciale n'est nécessaire.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éven tuelles incompatibilités
Remarques relatives au stockage avec d'autres produ its
Ne pas stocker avec les aliments pour animaux.
Ne pas stocker avec des produits alimentaires.

Informations diverses relatives aux conditions de s tockage
Conserver les récipients hermétiquement fermés dans un endroit frais, bien ventilé, ouvrir et manipuler 
avec précaution.
Protéger du gel.
Protéger des fortes chaleurs et du rayonnement direct du soleil.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune information disponible.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection in dividuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Remarques complémentaires
Les réglementations légales nationales et locales doivent être observées.

8.2. Contrôle de l'exposition
Protection respiratoire
protection respiratoire en atmosphère très concentrée en produit

Protection des mains
gants étanches

Protection des yeux
lunettes assurant une protection complète des yeux

Autres mesures de protection
vêtement de protection
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Limitation et contrôle de l'exposition pour l'envir onnement
Aucune donnée disponible

Dispositifs techniques appropriés de commande
système de ventilation

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles
aspect
liquide

Couleur
jaune

Odeur
caractéristique

Seuil olfactif
Aucune donnée disponible

Informations importantes relatives à la santé, à la  sécurité et à l'environnement

Valeur Température à Méthode Remarque

valeur pH 8,1 20 °C 100 g/l DIN 51369

point d'ébullition 100 °C

Température de 
fusion / Point de 
congélation

Aucune 
donnée 
disponible

Point d'éclair non applicable

Vitesse d'évaporation non déterminé

Inflammation (à l'état 
solide)

Aucune 
donnée 
disponible

Inflammation (à l'état 
gazeux)

Aucune 
donnée 
disponible

Température 
d'inflammation

Aucune 
donnée 
disponible

Température d'auto-
inflammation

Aucune 
donnée 
disponible

Limite inférieure 
d'explosibilité

non applicable

Limite supérieure 
d'explosibilité

non applicable

Pression de vapeur non déterminé

Densité relative 1,05 g/cm3 15 °C DIN 51757

Densité en vrac non applicable
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Valeur Température à Méthode Remarque

Densité de vapeur non déterminé

Solubilité dans l'eau miscible

Solubilité dans un 
autre produit

Aucune 
donnée 
disponible

Coefficient de 
distribution (n-octanol/
eau) (log P O/W)

non applicable

Température de 
décomposition

Aucune 
donnée 
disponible

Viscosité 540 mm2/s DIN 51562

Test de séparation 
des solvants

non applicable

Teneur en solvant non applicable

Teneur en eau non déterminé

Teneur en solides non déterminé

Indice de combustion non applicable

Sensibilité aux chocs non déterminé

Propriétés comburantes
Aucune donnée disponible

Propriétés explosives
Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations
Aucune information disponible.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité
Possibilité de dégagement de vapeurs toxiques par chauffage à température supérieure à la température 
de décomposition.

10.2. Stabilité chimique
Stabilité chimique

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Aucune donnée disponible

10.4. Conditions à éviter
Aucune donnée disponible
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10.5. Matières incompatibles
Substances à éviter
Agent oxydant

10.6. Produits de décomposition dangereux
En cas d'incendie: monoxyde de carbone et dioxyde de carbone.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Contrôles toxicologiques (informations diverses)
Aucune donnée disponible

Constatations empiriques
Aucune information disponible.

Remarques générales
absence de données toxicologiques

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité
Aucune information disponible.

12.2. Persistance et dégradabilité
Taux d'élimination Méthode d'analyse Méthode Evaluation

Dégrabilité 
physico-chimique

Aucune donnée 
disponible

Biodégrabilité Aucune donnée 
disponible

Dégrabilité facile Aucune donnée 
disponible

Elimination 
biologique

Aucune donnée 
disponible

Dégrabilité 
selon WRMG

Aucune donnée 
disponible

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée disponible

12.4. Mobilité dans le sol
Aucune donnée disponible

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et 
vPvB énoncés à l’annexe XIII du règlement REACh.

12.6. Autres effets nocifs
Aucune donnée disponible

Comportement dans les stations d'épuration
Aucune donnée disponible
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'éliminati on

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Code déchets Nom du déchet
12 01 10* huiles d'usinage de synthèse

Les déchets dont signalès par un astèrisque sont considèrès comme des dèchets dangereux conformèment à la 
directive 2008/98/CE relative aux dèchets dangereux.

Recommandations relatives au produit
Eliminer le produit compte tenu de la réglementation locale en vigueur.

Recommandations relatives à l'emballage
Les emballages non contaminés peuvent être recyclés.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

ADR/RID IMDG IATA-DGR

14.1. Numéro ONU - - -

14.2. Nom d’expédition 
des Nations unies

- - -

14.3. Classe(s) de danger 
pour le transport

- - -

14.4. Groupe d’emballage - - -

14.5. Dangers pour 
l’environnement

- - -

14.6. Précautions particulières à prendre par l’uti lisateur
Transporter dans des conteneurs fermés, droits et sûrs. Conseils pour une manipulation sans danger: voir 
sections 6 - 8

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC
Aucune donnée disponible

Transport terrestre et navigation intérieure ADR/RI D
Matière non dangereuse au sens de la législation sur les transports.

Transport maritime IMDG
Matière non dangereuse au sens de la législation sur les transports.

Transport aérien ICAO/IATA-DGR
Matière non dangereuse au sens de la législation sur les transports.

Informations diverses relatives au transport
Matière non dangereuse au sens de la législation sur les transports - ADR/RID, IMDG, ICAO/IATA-DGR.
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RUBRIQUE 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, 
de santé et d’environnement
Autorisations
Aucune donnée disponible

Limites d'utilisation
Aucune information disponible.

Autres réglementations (UE)
Aucune information disponible.

Directive COV (composants organiques volatils)

Remarque
Aucune donnée disponible

Réglementation nationale

Classe de danger pour l'eau 1
légèrement dangereux pour l'eau

non applicableOrdonnance relative aux 
incidents

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Les conseils relatifs à la formation
aucune

Utilisation recommandée et restrictions
Respecter la legislation nationale et locale en vigueur relative à des produits chimiques.

Informations diverses
Les indications données ici sont basées sur l' état actuel de nos connaissances. Elles décrivent les 
dispositions de sécurité à prendre vis á vis du produit concerné. Elles ne représentent pas une garantie sur 
les propriétés du produit.

Source des principales informations
Europäische Chemikalienagentur, http://echa.europa.eu/.


